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1. M. SOW (Tchad) dit que les representants doivent
s'efforcer d'etre objectifs et d'eviter les polemiques.

2. La situation du Tchad est une des plus difficiles
de celles ljui confrontent les pays en voie de deve­
loppement. Les deux caracteristiques fondamentales
de I 'economie du Tchad - l'immensite de son terri­
toire et son eloignement de la mer et des voies de
communications intcrnationales - limitent ses possi­
bilites d'industrialisation si d'importants investis­
sements etrangers ne sont pas effectues. C 'est pour­
ljuoi Ie Tchad a cone entre son attention, depuis
plusieurs annt\es, sur certains secteurs dt\termint\s,
en vue d'augmenter les ressources de la population
et de proceder a des echanges avec l'exterieur. Le
Gouvernement du Tchad a lance a la population un
appel au travail, et sollicite l'aide des investisse­
ments etrangers auxquels est accorde un traitement
spt\cial comprenant divers avantages d'ordre douanier
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et fiscal dans Ie cadre de 1'Union douaniere equato­
riale. Une grande partie de ces investissements est
consacree a. des etudes sur Ie developpement. Le
Gouvernement du Tchad s'efforce egalement de ratio­
naliser la commercialisation de la production. M. Sow
rend hommage a. cet egaI'd aux travaux d'une mission
d 'experts de 1'UNESCO envoyee au Tchad sous les
auspices de la Commission economique pour 1'Afrique,
pour etudier la possibilite de pratiqueI' une peche
moderne dans Ie Chari. L'un des problemes vitaux
auxquels doit faire face Ie Gouvernement du Tchad
est celui d'ouvrir Ie pays au monde exterieur. On
espere que la construction d'une voie ferree per­
mettra d'abaisser les tarifs de transport et, partant,
Ie cout de l'acheminement des exportations et des
importations, ouvrant en meme temps le marche
int~rieur. Bien que des institutions internationales,
en particulier la Banque mondiale, aient beaucoup
fait pour ameliorer 1'infrastructure des pays moins
developpes, le probleme des transports reste l'un
des plus graves de ceux qui confrontent ces pays,
oppose a. leur developpement economique un serieux
obstacle et appe11e une action conjuguee de la part
des pays developpes, des Nations Unies et des orga­
nisations non gouvernementales. M. Sow demande que
la Commission tienne compte de ce probleme dans
ses conclusions et ses resolutions.

3. Le developpement economique et social du Tchad
doit se faire dans Ie cadre du developpement de 1'en­
semble de l'Afrique, et cette integration doit se
traduire par une liberalisation des echanges avec
tous les autres pays. C 'est pourquoi Ie Tchad est
devenu membre, en plus de 1'Union douaniere equato­
riale, de 1'Association africaine et malgache de coope­
ration et de developpement economique, qui constitue
un groupement economique regional, ouvert a. tous
les Etats africains, et non une organisation supra­
nationale. L'Association desire maintenir des rap­
ports commerciaux avec tous les pays et ses membres
sont associes a la Communaute economique euro­
peenne.

4. La Communaute economique europeenne n 'est ni
imperialiste ni neo-colonialiste. L'association du
Tchad a la Communaute n'a limite ni aliene d'aucune
maniere son independance ou sa liberte d'action.
Les membres de 1'Association africaine et malgache
ont decide de negocier en 130mmun avec la Commu­
naute en vue de renforcer leur position dans le cadre
de 1'association au Marche commun et de sauvegarder
leur independance economique et politique. Bon nombre
des attaques dirigees contre la Communaute sont
injustifiees. S'il est vrai que le tarif exterieur com­
mun peut paraftre nuisible a certains egards pour
les produits des pays qui n 'en font pas partie, il ne faut
pas en exagerer les effets, car plusieurs pays tiers
effectuent actue11ement avec la Communaute des
echanges commerciaux qui depassent de loin leurs
echanges des annees anterieures. Meme, dans cer­
tains cas, leurs courants commerciaux sont au meme
niveau que ceux des pays associes ou a. un niveau
superieur. De plus, la Communaute a accorde a
certains de ses membres des facilites tarifaires en
matiere d'importations pour certains produits de
pays qui n font pas de liens avec e11e. Les pays
d'Amerique latine sont les grands beneficiaires de
ces possibilites et, apres l'entree du Royaume-Uni
dans la Communaute, les pays du Commonwealth
beneficieront egalement de possibilites speciales
pour certains de leurs produits. Par ai11eurs, des

reductions substantie11es interviendront bientot dans
les tarifs portant sur certains produits tropicaux.

5. Comme les autres organisations economiques
regionales, la Communaute economique europeenne
a ses defauts et ses qualites. Si les critiques
formulees a la Commission etaient generales,
c'est-a.-dire dirigees non seulement contre Ie Marche
commun europeen, mais contre 1'ensemble des pra­
tiques restrictives ou discriminatoires, qui sont
toutes susceptibles d 'entraver le developpement eco­
nomique des pays non encore industrialises, la dele­
gation du Tchad y souscrirait pleinement. 11 ne faut
toutefois pas oublier que 1'intervention de 1'Etat dans
les politiques commerciales des pays membres est
pratiquement negligeable et que la liberte des echanges
de ces pays est presque totale. Par ai11eurs, il est
indeniable qu 'au cours des quelques dernieres an­
nees les pays socialistes ont pratique le dumping de
produits tels que le petrole et le sucre. Les critiques
dirigees contre la Communaute semblent donc cacheI'
des mobiles inavoues. II est etrange de constater que
les memes pays, auteurs de ces critiques, cherchent
a nouer des relations economiques particulieres avec
la Communaute.

6. Si 1'ecart entre pays industrialises et pays sous­
developpes continue de s 'accentuer, Ie jour viendra
ou les debouches pour les produits manufactures se­
ront limites et ou les consommateurs eventuels de
ces produits seront dans 1'impossibilite de les payer.
C 'est pourquoi la delegation du Tchad estime sou­
haitable de convoquer une Conference des Nations
Unies sur le commerce et Ie developpement et espere
que cette conference, qui exige une preparation minu­
tieuse, aboutira a des resultats positifs. On pourrait
la r€mnir a la fin de 1963 ou au debut de 1964, de
maniere a. donner aux experts Ie temps d'etudier a
fond les differentes questions qui pourraient etre
inscrites a 1'ordre du jour, par exemple les mesures
de compensation financieres a prendre en faveur des
pays dont les recettes d 'exportation se ressentent
des fluctuations des prix des produits de base, la
politique relative aux mati~respremi~res, la politique
d'investissement, les causes de la non-rentabilite de
certains investissements, les causes de 1'evolution
detavorable des termes de l'echange, l'accelerationdu
developpement economique et social des pays sous­
developpes et 1'integration a 1'echelon mondial des
plans de developpement economique et social.

7. La delegation du Tchad appuie la suggestion qui a
ete faite par Ie representant de la Tunisie (802eme
seance) et selon laquelle le Comite preparatoirede­
vrait comprendre trois sous-comites; e11e se demande
toutefois si le troisieme sous-comite aurait a. traiter
des problemes poses par 1'organisation des marches
susceptibles d'avoir des effets netastes sur les pro­
duits de base, y compris l'intervention de l'Etat en
matiere d'importations et d'exportations. Le Comite
preparatoire devrait proceder a. une etude syste­
matique des marches existants et examiner les me­
sures a prendre pour les ouvrir aux produits de tous
les pays. 11 conviendrait d'inviter 1'Organisation des
Nations Unies, les institutions specialisees, les orga­
nisations non gouvernementales et le GATT a parti­
ciper a cette conference et aux travaux du Comite
preparatoire.

8. La Commission devrait adopter une resolution
redigee en termes energiques a propos des inves­
tissements etrangers qui, souvent, ne sont guere en
rapport avec les besoins et objectifs du pays bene-
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ficiaire, et il faudrait aboutir rapidement a un accord
general sur les prix des matieres premieres qui sont
sujets a fluctuations.

9. M. QUINTERO (Panama) juge encourageant de
constater qu 'a la session en cours il y a des raisons
de penseI' que 1'Organisation des Nations Unies
cessera de concentrer ses efforts sur les etudes
et les analyses pour passer a 1'action. Des nom­
breuses expressions utilisees pour designer les
pays appauvris, celIe de "pays en voie de developpe­
ment" serait la meilleure si elle correspondait a la
realite; malheureusement, la situation economique de
ces pays se fait de plus en plus precaire a mesure que
les annees passent. Ce ne sont 'Pas des pays pauvres,
car la majorite d'entre eux possede d'importantes
ressources nature lIes qui ne servent pas a assurer
Ie bien-etre maximum de la population, soit parce
qu' elles sont totalement inexploitee s, soit parce
qu'elles sont exploitees au profitd'interotsetrangers.

10. Depuis la creation de 1'Organisation des Nations
Unies 17 ans auparavant, la Commission est arrivee
a certaines conclusions incontestees. Tous ses
membres reconnaissent que la situation des pays peu
developpes s'aggrave constamment, du fait notamment
des fluctuations considerables des prix de leurs
produits primaires. Les consequences desastrcuses
de ces fluctuations sont accentuees par la tendance
de nombreux pays industrialises a remplacer les
produits primaires par des produits synthetiques, a
eriger des barrieres douanieres et a introduire des
pratiques discriminatoires dans Ie commerce des
produits de base. En mome temps, les prix des
articles manufactures montent constamment, de sorte
que les pays sous'-dl§veloppl§s l§prouvent des difficultl§s
croissantes a s 'assurer les devises dont ils ont besoin
pour acheter les biens produits par les pays indus­
trialises et enregistrent une hausse contin~e du cout
de la vie. Comme ils ont par ailleurs un taux cleve
d'accroissement demographique, les pays appauvris
sont manifestement voues 11 une misere encore plus
grande si des modifications radicales n'intcrviennent
pas dans les relations economiqucs internationales.

11. 11 semble aussi que l'accord total se soitfait sur
un certain nombre de mesures permettant de remedier
11 la situation grave dans laquelle se trouvent les pays
sous-developpes. On admet g'eneralement que ces pays
doivent diversifier leur economie et s'industrialiser
rapidement. 11 n 'en demeure pas moins que, pendant
quelque temps encore, ils resteront tributaires de
leurs activites economiques traditionnelles, lesquelles
::1oivent etre intensifiees et organisees de fa<;on plus
profitable afin d'assurer les devises et Ie capital
necessaires a la transformation economique. Or, en
fait, la situation des pays en question dans Ie com­
merce mondial ne cesse de s'aggraver. Tous les
Etats Membres reconnaissent ou paraissent recon­
naitre qU'il faut stabiliseI' les prix des produits pri­
maires et que les pays industrialises doivent adopter
des politiques d'importation plus liberales afin d'eli­
miner les restrictions inutiles et les pratiques discri­
minatoires et, d'une maniere generale, de developper
leurs echanges avec les pays sous-developpes. L'in­
teret bien compris, plus que la charite, commande
une attitude de cette nature, puisque la prosperite
economique constitue un tout indivisible et qu 'en fin
de compte les prets 11 long terme et a faible interet,
comme l'assistance technique et financiere, sont a
l'avantage de tous. M. Quintero a dit que les Etats
Membres reconnaissent ou "paraissent reconnaitre"

les exigences de la situation; en effet, nombre de pays
donnent l'impression que les puissants interets exis­
tant chez eux ne croient pas aux principes que pro­
clament leurs dirigeants et restent fideles a la these
colonialiste selon laquelle la prosperite de certains
pays implique necessairement que les autres doivent
etre pauvres et arrieres.

12. 11 y a aussi accord general sur Ie fait que l'as­
sistance economique et technique ne doit Nre assortie
d'aucune condition politique, que l'assistance econo­
mique multilaterale est preferable a l'aide bilaterale,
que la guerre froide est 1'un des plus grands obstacles
au developpement des pays appauvris et que les pro­
grammes mondiaux d'assistance economique et tech­
nique destines 11 transformer ces pays doivent etre
executes sous les auspices des Nations Unies. Nean­
moins, la politique ct les rivalites entre nations
viennent entraver Ie developpement economique et so­
cial des pays sous-developpes. L'assistance fournie
par les grandes puissances est parfois plus apparente
que reelle. Le plus grand obstacle au succes des
efforts deployes pour arracher les peuples sous­
dl§veloppl§s 1l. la mis~re est d'ordre psychologique.
Une bonne part de l'opinion publique, dans les pays
riches et industrialises, est encore incapable de
saisir les realites complexes du monde moderne.

13. Les resultats obtenus 11 la trente-quatrieme ses­
sion du Conseil economique et social et l'inscription
11 l'ordre du jour de la Deuxieme Commission de
questions d'unc importance vitale, comme la souve­
rainete permancnte sur les ressources nature lIes et
la Declaration du Caire des pays en voie dc deve­
loppement, sont une autre preuve du nouveau dyna­
misme qui se fait jour aux Nations Unies. Le Panama
appuie encrgiquement Ie point de vue selon lequel
chaquc Etat doit avoir en permanence la souverainete
sur toutes ses ressources naturelles, y compris les
richesses qu'ii tire de sa situation geographique.

14. Le Panama n 'echappe pas aux difficultes que con­
naissent la plupart des pays d'Amerique latine. Mais
il a aussi des problemes particuliers du fait qu 'a
certains egards son economie ne res semble 11 aucune
autre. C'est ainsi qu'en 1961 ses exportations ont
represente un sixieme seulement de ses importations,
ce desequilibre etant d'autant plus alarmant que la
production et l'expedition des bananes, principale cul­
ture d'exportation du pays, sont assurees exclusive­
ment par des societes etrangeres. Pourtant, bien que
la pauvrete y existe 11 l'etat endemique, Ie Panama
cst plus prospere que d 'autres pays sous-d6veloppes.
En 1961, son revenu moyen par habitant s'etablissait
a 416 dollars; ses recettes proviennent davantage de
la fourniture de services et de la distribution de
marchandises que de la production et de l'exportation
de matieres premieres. Les richesses que Ie Panama
aurait dO. retirer de 1'exploitation du canal sont
allees et continuent d 'aller 11 d 'autres. En consequence,
les problemes du pays n'ontcessedes'aggraver.Dans
les grandes villes, Panama et Colon, 20 p. 100 des
individus valides sont en chomage.

15. Le Gouvernement panamien a entrepris l'execu­
tion d'un plan de developpement economique et social
portant sur la periode 1962-1970. Ce plan prevoit
notamment Ie relevement du revenu par habitant - qui
doit passer de 416 dollars 11 519 dollars d'ici 1970 -,
la diversification de la production et la rCforme
agraire. 11 tient compte egalement du desir du Panama
de contribuer a la creation du marche commun latino­
americain. Ce pays est en faveur du marche commun
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d'Amerique centrale en tant qu'objectif plus im­
mediat.

16. Pour un petit pays dont Ie niveau economique ne
cesse de flechir, ces projets ant peut-etre un carac­
tere utopique. Mais Ie Panama espere recevoir une
aide internationale efficace permettant de compenser
partiellement les avantages d'ordre economique et
autres que les Etats-Unis retirent du pays depuis
plus d'un demi-siecle. Le fait que Ie programme de
relevement du Panama coincide avec la Decennie
des Nations Unies pour Ie developpement apparalt
comme un heureux presage. La Decennie constitue
s~ns aucun doute Ie projet 18 plus important, Ie plus
reallste et Ie plus prometteur que I 'Organisation ait
jamais entrepris dans Ie cadre de son action en vue
d 'assurer Ie relevement economiquc et social de tous
les peuples qui sont actuellement pauvres, exploites
et economiquement arrieres.

M. Lewandowski (Pologne) prend la presidence.

17. Usant de son droit de reponse, M. BOLT (Nou­
velle-Zelande) rappelle que, d'apres la declaration
du representant de l'URSS a la 803eme seance Ie
representant de la Nouvelle-Zelande se serait j~int
a celui de 1'Italie pour se faire 1'avocat de la Commu­
naute economique europeenne. C 'est la une assertion
qui releve de la pure fantaisie. L'Italie et les autres
membres de la Communaute sont parfaitement ca­
pables de se defendre et n'ont pas besoin du secours
de la Nouvelle-Zelande.

18. Les problcmes decoulant des relations entre les
groupements regionaux et les pays exportateurs de
produits primaires, comme la Nouvelle-Zelande,
doivent etre envisages de fa90n objective. D'une ma­
niere generale, les pays industriellement developpes
disposent d'un pouvoir de marchandage economique
bien superieur a celui des pays peu developpes, et les
groupements economiques regionaux d'Etats deve­
loppes accentuent considerablement ce desequi libre.
Nul ne conteste Ie droit des nations a s 'unir en vue
de leur propre bien-etre economique. Cependant,
comme on l'a maintes fois souligne au cours de la
discussion generale, plus ces groupements regionaux
sont forts, plus ils ont Ie devoir de se tourner vel'S
l'exterieur. La Nouvelle-Zelande n'a jamais hesite
a faire valoir que, si les politiques de la Commu­
naute - et en particulier sa politique agricole com­
mune - devaient etre axees sur les seuls interets
des membres du groupe, la dislocation et la stagna­
tion guetteraient 1'economie neo-zclandaise comme
celie de nombreux autres pays. Neanmoins, ses in­
quietudes a cet egaI'd ne 1'amenent pas a penseI',
comme 1'Union sovietique voudrait Ie faire croire a
la Commission, que les membres de la Communaute
sont des demons, tandis que ceux du Conseil d'assis­
tance economique mutuelle (COMECON) sont des
anges.

19. Tous les representants qui s'interessent aux
rapports entre les grandes puissances economiques
et les pays economiquement faibles doivent Hudier
Ie document intitule "Principes fondamentaux de la
division socialiste internationale du travail", que la
delegation tchecoslovaque a adresse au Secretaire
general, Ie 8 octobre 1962, en lui demandant de Ie
porter a la connaissance des delegations. Bien qU'il
ait un caractere essentiellement technique, Ce docu­
ment indique clairement la nature et les objectifs
du COMECON. II complete utilement Ie communique
publie a l'issue de la reunion du COMECON, en juin

1962, et l'on peut fort bien Ie rapprocher du texte
du Traite de Rome instituant la Communaute. D'apres
ce document, 1'experience du systeme economique
mondial du socialisme montre qu' a l'heure actuelle
la coordination des plans economiques nationaux est
Ie principal moyen d'etendre la division socialiste
internationale du travail et de mettre en commun les
efforts productifs des pays socialistes. En d'autres
termes, les pays a economie planifiee peuvent reali­
sel' une forme d'union ~conomique sans recourir aux
tarifs douaniers. Le representant de l'URSS a beau­
coup insiste sur ce point et a souligne que les
membres du COMECON peuvent conclure separement
des accords de commerce. I1s Ie peuvent assurement.
Les pays a economie planifiee ont des institutions
economiques differentes et n'ont pas besoin d'un tarif
exterieur commun ou de moyens analogues pour etre
en mesure de realiser I 'integration economique regio­
nale. Cette integration peut etre aussi serree ou
aussi Hiche que Ie desirent les monopoles commer­
ciaux et les autorites chargees de la planification.

20. D'autres passages du document presente par la
Tchecoslovaquie peuvent etre cites sans commen­
taires. II y est dit que Ie groupement des pays socia­
listes en un seul camp, dont 1'unite et la puissance
s 'accroissent constamment, garantit la victoire com­
plete du socialisme et du communisme dans Ie cadre
de l' ensemble du systeme: que la communaute des
pays socialistes atteint ses objectifs au moyen d'une
cooperation totale dans les domaines politiq~e,econo­
mique et eulturel; que la division internationale socia­
liste du travail doit garantir a chaque pays la
possibilite d'ecouler la produetion dans laquelle il se
sp~cialise; que la coordination des plans ~cono­

miques doit tenir pleinement compte de la necessite
de produire, dans Ie cadre du systeme socialiste
mondial, une quantite suffisante de biens essentiels
pour repondre aux besoins des pays socialistes eu
egaI'd a leur commerce toujours ~roissant avec'les
autres pays; que la specialisation internationale en
ce qui concerne les biens de consommation doit faire
l'objet d'accords entre les pays interesses, de maniere
que 1'on puisse satisfaire au maximum les besoins
de la population des divers pays en cause; et que la
creation d'un complexe economique optimum dans un
pays donne presuppose l'existence d'une agriculture
capable de repondre, autant que possible, aux besoins
du pays en denrees alimentaires, en four rage et en
matieres premieres industrielles.

21. M. BRACOPS (Belgique) dit que son pays qui a
ete Ie champ de bataille des grandes pUissan~es de
1I Europe, est attache a la paix autant qu' a sa natio­
nalite et a son independance. Son de sir de paix a
conduit la Belgique a s'integrer au Marche commun
europeen, qu 'elle considere comme la pierre angu­
laire d'un systeme mondial economique, pacifique
et socialement equitable.

22. En depit des explications, des arguments et des
chiffres que Ie Ministre des affaires etrangeres de
Belgique a presentes a 1'Assemblee generale (1l38eme
seance pleniere), certaines delegations ne paraissent
pas avoir compris la veritable nature du marche
commun. Incontestablement, Ie Marche commun joue
un role politique: construire l' Europe. Sur Ie plan
politique cela se fait par Ie Conseil de 1'Europe sur
Ie plan economique par la Communaute europe~nne
du charbon et de 1'acier et la Communaute econo­
mique europeenne.
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23. La Decennie des Nations Unies pour Ie deve­
loppement est une initiative ambitieuse et 1'on pou­
vait craindre au debut que les moyens mis en ceuvre
ne seraient pas compatibles avec les besoins. Apres
10 mois, les objectifs paraissent toujours difficiles 11
atteindre, mais l'etablissement meme de ces objectifs
a une valeur propre. Les problemes du developpement
sont extremement complexes et 1'on peut se demander
si des progres reels ont ete accomplis vel'S leur solu­
tion et quels espoirs on peut entretenir quant au
succes final. Une question subsidiaire que l'on pcut se
poser est celle de savoir si les Nations Unies ont
contribue a de tels progreso Certains progres ont ete
accomplis en ce sens que les attitudes ont change:
les mesures intcrnationales sont intensifiees; les
termes d'aide, de coop~ration technique et de pr~in­

vestissement sont entres dans Ie vocabulaire: et 1'on
accorde - a un niveau de plus en plus eleve _. une
assistance financiere et technique considerable aux
pays en voie de developpement, aux termes de divers
programmes multilateraux et bilateraux. En elle­
meme, cette concentration des activites four nit un
terrain d 'espoir, en raison surtout de la tendance a la
systematisation, a la coordination et ffieme a 1'inte­
gration des diverses formes d'aide. Toutefois, ilreste
indeniable que les mesures prises jusqu 'a present,
sur Ie plan de l' aide seule, ne suffiront pas il re­
soudre les problemes du developpement.

24. Au cours des recentes annees, l'accent a ete
mis sur "l'obligation morale" qu'ont les pays a
revenu eleve d'apporter une aide accrue aux pays
a faible revenu. Les premiers realisent a cet egaI'd
un effort considerable, et 1'aide aux pays sous­
developpes est devenue Pun des elements importants
de leur politique. Cependant, on a souvent tendance
a oublier que les pays a revenu eleve ne peuvent
maintenir et accelerer Ie rythme de 1'assistance
economique que s 'ils mainti~nnent eux-memes une
stabilite adequate dans une economie en expansion.
C 'est la precisement ce que les membres de la
Communaute economique europeenne sont en train de
reus sir , et il est par consequent etonnant que ceux-la
memes qui demandent une aide accrue critiquent les
formules d'integration qui la rendent possible.

25. 11 a ete souvent question de la puissance acquisE
par Ie Marche commun europeen. Les statistiques
revelent que la Communaute economique europeenne
est deja la plus forte unite commerciale du monde
et Ie sera encore davantage si, comme on 1'espere,
Ie Royaume-Uni y adhere. Toutefois, la plus forte
unite commerciale du monde ne peut prosperer sar.s
Ie commerce international. Les problemes du com­
merce international acquierent continuellement une
importance accrue. 11 est parfaitement legitime que
les pays economiquement sous-developpes cherchent
a trouver une place accrue dans 1'economie mondiale
par la vente de leurs produits a des prix equitables.
Leurs difficultes ont ete mises en evidence dans la
Declaration du Caire (A/5162), au sujet de laquellc
la delegation beIge partage sensiblement les vucs
qui ont ete exposees par Ie representant des Etats­
Vnis (798eme seance).

26. Le fait que les echanges des membres de la Com­
munaute economique europeennc entre eux se soient
tres considerablement accrus ne justifie pas les
craintes des pays tiers quant aux effets de la Com­
munaute sur leur commerce exterieur. Bien au
contraire, Particle 110 du Traite de Rome dispose
que les Etats membres entendent contribuer, con-

formement a l'interet commun, au developpement
harmonieux du commerce mondial, a la suppression
progressive des restrictions, aux echanges inter­
nationaux et a la reduction des barrieres douanieres.
De plus, en tant que pays exportateurs, les membres
de la Communaut~ d~pendent de leurs relations avec
Ie reste du monde et ils ont Ie plus grand interet a
1'expansion du commerce international en general.

27. Tandis que les echanges des pays tiers sont
passes de l'indice 100 a l'indice 107 de 1957 a 1961,
1'indice des echanges entre les pays de la Commu­
naute cconomique europeenne et les pays tiers a
atteint 1'indice 117 au cours de la meme periode.
La Communaute occupe en fait la premiere place
parmi les pays importateurs et exportateurs du monde
entier et Ie volume de ses echanges avec les pays
en voie de deve loppement s' accrolt constamment.
E Ue abaisse son tarif exterieur, notamment pour les
produits tropicaux, et eUe s 'est toujours declaree
prete a negocier avec les pays tiers sur les pro­
blemcs presentant pour eux des difficultes. Le tarif
exterieur commun de la Communaute n 'est rien d'autre
qu 'un tarif douanier. La delegation beIge comprend
difficilement pourquoi Ie systeme de tarifs douaniers
qui est applique partout ailleurs deviendrait critiquable
d~s qu'il s'applique 11 la Communaut~. 11 convient de
se rappeler que c'est la Communaute qui, lorsqu'elle
a reduit pour la premiere fois ses tarifs douaniers,
a applique unilateralemcnt et sans demander de
contrepartie cette reduction aux pays tiers. C 'est
egalement la Communaute qui a inaugure Ie systeme
de la r~duction lin~aire des tarifs qui a conduit 11
1'application d 'une nouvelle technique de liberalisation
des echanges. Les Etats africains associes a la
Communaute ont beneficie de leurs relations avec elle
et la nouvelle convention d 'association en voie de nego­
ciation doit se traduire par une aide dont l'ordre de
grandeur representera quelque 800 millions de dollars
pour les cinq prochaines annees.

28. Cela ne signifie pas qu'il ne faille pas chercher
des solutions nouvelles aux problemes qui se posent
dans Ie commerce mondial. La Belgique approuve la
convocation de la Conference des Nations Unies sur Ie
commerce et Ie developpement, dont Ie succes de­
pendra d 'une preparation meticuleuse. A cet egaI'd,
il n 'est pas souhaitable que la Conference coincide
avec une session de l'Assemblee generale. 11 ne
faut pas oublier Ie role que Ie GATT pourrait jouer
a la Conference, puisqu 'en fait cette institution groupe,
directement ou indirectement, 66 pays representant
plus des trois quarts du commerce international. La
delegation beIge estime qu'il serait utile de donner
aux pays qui representent Line part tres importante
du commerce mondial l'occasion d'etre entendus
d 'une maniere adequate lors des travaux preparatoires
de la Conference.

29. L'instabilite des cours des produits de base
constitue 1'un des probl~mes ~conomiques, poli­
tiques et sociaux les plus complexes de 1'epoque
actuelle et tend a compromettre les efforts faits
pour favoriser Ie d~veloppement des pays moins
developpes. Toutefois, les gouvernements se rendent
compte de plus en plus du serieux de la situation,
et 1'on intensifie les efforts internationaux en vue
de l'ameliorer. La Communaute economique euro­
peenne a entrepris une politique d'organisation, de
stabilisation des marches et de soutien des prix a
des niveaux aussi equitables que possible pour Ie
producteur et pour Ie consommateur. Cependant,
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sur Ie plan mondial, Ie probleme est si complexe que
des progres ne peuvent etre realises que par une
action vigoureuse menee simultar.ement sur tous les
fronts.

30. L 'un des obstacles essentlels a 1'equilibre des
echanges se trouve dans la surproduction chronique,
souvent stimulee par Ie progres technique. Les ac­
cords internationaux sur des produits particuliers
constituent 1'un des moyens de resoudre ce probleme,
mais la question de la surproduction n 'est que 1'un
des aspects du probleme plus large du developpement
economique. Dans une perspective a long terme, il ne
pourra etre resolu que par la diversification de la
production - et notamment de la production agricole -,
par 1'industrialisation, par 1'augmentation de la con­
sommation interieure et par d'autres formes d'action
dans Ie domaine du developpement economique. L 'aide
financiere fournie par 1'intermediaire du FMI et
d 'autres institutions aide les pays producteurs ilfaire
face a des fluctuations temporaires de leur balance
de paiement dues a des variations des cours et des
marches. On etudie actuellement des methodes nou­
velles telles que celIe de la creation d 'un fonds dit
d'assurance, mais il ne faut pas sous-estimer les
difficultes qui se presenteront a cet egard. A 1'heure
actuelle, la solution qui s'impose est celIe de la
combinaison de 1'aide et des echanges commerciaux;
c'est la politique suivie par la Communaute econo­
mique europeenne, et les mesures qu'elle prend dans
Ie domaine des produits primaires ne sont aucunement
limitees aux pays associes. Elle contribue au deve­
loppement economique de bien des manieres par
1'expansion du commerce international dans Ie monde
entier.

31. La baisse des cours des produits de base constitue
un probleme delicat et complexe necessitant une action
simultanee et de longue haleine a laquelle la Belgique
est determinee a prendre part. Toutefois, la volonte
des pays economiquement sous-developpes de rattra­
per Ie retard qui les separe des pays industrialises
consti!ue l'element Ie plus important. D'autre part,
Ie succes des efforts depend aussi d 'une acceleration
de 1'evolution vers la justice sociale dans les pays
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sous-developpes et, notamment, de mesures dans Ie
domaine de la reforme agraire et du regime fiscal.

32. A la 803eme seance, Ie representant de 1'URSS
a brosse un tableau assez sombre de ce que serait la
situation dans certains pays de 1'Europe occidentale.
La prosperite generale et Ie plein emploi dont jouit
la Belgique dementent certainement cetableau. Toute­
fois, la Belgique ne tire aucun orgueil egoi"ste de cette
prosperite et, appreciant les besoins des autres pays,
elle s 'efforce de diverses manieres d'alleger leurs
difficultes. Sous reserve de 1'approbation du Parle­
ment, sa contribution pour 1963 au Programme elargi
d'assistance technique et au Fonds special represen­
tera 1'equivalent de 1 250 000 dollars. Une contribution
supplementaire de 700 000 dollars pour financer
1'envoi d'experts associes de nationalite beIge dans les
pays qui desireraient utiliser leurs services a ete
offerte dans les memes conditions. Le Gouvernement
beIge souhaite obtenir du Secretariat, aussi rapide­
ment que possible, des renseignements sur la forme
dans laquelle il envisage 1'utilisation de cette contri­
bution supplementaire. Sous reserve de 1'approbation
du Parlement, la Belgique apportera egalement au
Programme alimentaire mondial une contribution
representant l'equivalent de 1 million de dollars,
dont 300 000 dollars pourraient etre verses tres
rapidement, et elle participe a d 'autres activites des
Nations Unies dans Ie domaine social et humanitaire.
Sa participation au Fonds de developpement de la
Communaute economique europeenne a represente
70 millions de dollars et son aide totale, y compris
celIe qu'elle donne au Congo,auRwandaetau Burundi,
represente 100 millions de dollars par an, soit 10 dol­
lars par habitant chaque annee. En outre, la Belgique
participe tres activement aux travaux des Nations
Unies dans Ie domaine des produits de base; elle est
partie aux accords sur des produits particuliers. La
Belgique est heureuse d'etre en mesure de repondre
aux appels des pays en voie de developpement et
espere que 1'avenir permettra d'intensifier encore
cette action.

La seance est levee a 12 h 50.
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